
Comment distinguer les heures complémentaires des heures
supplémentaires au Luxembourg ?

Réponse courte

Les heures complémentaires concernent uniquement les salariés à temps partiel et correspondent aux heures

effectuées au-delà de la durée prévue dans leur contrat, sans dépasser la durée légale ou conventionnelle du travail

à temps plein. Les heures supplémentaires s'appliquent uniquement aux salariés à temps plein et désignent les

heures accomplies au-delà de la durée légale hebdomadaire de 40 heures (ou de la durée conventionnelle si elle est

inférieure).

La distinction repose donc sur le type de contrat (temps partiel ou temps plein) et la référence à la durée légale ou

conventionnelle du travail. Les heures complémentaires ne peuvent jamais dépasser la durée légale ou

conventionnelle du temps plein, tandis que les heures supplémentaires ne concernent que les dépassements au-delà

de cette durée par un salarié à temps plein.

En pratique, il est essentiel de tenir un relevé distinct pour chaque type d'heures, de recueillir l'accord exprès du

salarié à temps partiel pour les heures complémentaires, et de respecter les procédures légales pour les heures

supplémentaires. Toute confusion ou absence de traçabilité expose l'employeur à des risques de requalification et de

sanctions.

Définition

Les heures complémentaires sont les heures de travail effectuées par un salarié à temps partiel au-delà de la

durée prévue dans son contrat, sans dépasser la durée légale ou conventionnelle applicable à un salarié à temps

plein. Elles concernent exclusivement les salariés à temps partiel.

Les heures supplémentaires désignent les heures accomplies par un salarié à temps plein au-delà de la durée

légale hebdomadaire de 40 heures, ou de la durée conventionnelle si elle est inférieure. Elles s'appliquent

uniquement aux salariés à temps plein.

La distinction entre ces deux notions repose sur le type de contrat de travail (temps partiel ou temps plein) et la

référence à la durée légale ou conventionnelle du travail.

Conditions d’exercice

Pour les salariés à temps partiel, les heures complémentaires ne peuvent être accomplies que dans la limite de la

durée légale ou conventionnelle du travail à temps plein. Leur réalisation doit être prévue par le contrat de travail ou

faire l'objet d'un accord exprès et préalable du salarié.
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Pour les salariés à temps plein, les heures supplémentaires ne peuvent être imposées que dans les cas prévus par la

loi, notamment en cas de surcroît exceptionnel de travail ou de nécessité impérieuse. L'employeur doit respecter les

procédures de consultation du personnel et, le cas échéant, obtenir les autorisations administratives requises.

L'égalité de traitement entre salariés, la traçabilité des heures effectuées et l'encadrement humain des décisions

relatives au temps de travail sont des obligations légales implicites à respecter.

Modalités pratiques

Les heures complémentaires sont rémunérées au taux normal tant qu'elles ne dépassent pas la durée légale ou

conventionnelle du travail à temps plein. Si le salarié à temps partiel dépasse cette durée, les heures effectuées sont

requalifiées en heures supplémentaires et donnent lieu à la majoration légale (généralement 40 %).

Pour les salariés à temps plein, toute heure accomplie au-delà de 40 heures par semaine est considérée comme

heure supplémentaire et doit être rémunérée avec la majoration prévue par la loi, sauf dérogation par convention

collective ou accord d'entreprise.

L'employeur doit tenir un relevé précis et distinct des heures complémentaires et des heures supplémentaires. Ce

relevé doit être conservé pour garantir la traçabilité et permettre le contrôle par l'Inspection du travail et des mines (

ITM).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'indiquer dans le contrat de travail à temps partiel le volume maximal d'heures complémentaires

autorisées et les modalités de leur accomplissement. L'accord exprès du salarié pour effectuer des heures

complémentaires doit être recueilli par écrit et conservé.

Pour les heures supplémentaires, l'employeur doit veiller à ne pas dépasser les plafonds légaux annuels et à solliciter

les autorisations administratives requises en cas de dépassement exceptionnel. Un suivi rigoureux et distinct des

heures travaillées pour chaque catégorie est indispensable pour éviter toute requalification ou litige.

L'employeur doit également garantir l'égalité de traitement entre salariés et assurer un encadrement humain dans la

gestion du temps de travail, notamment lors de l'utilisation d'outils numériques ou d'IA pour le suivi des heures.

Cadre juridique

Articles L.211-1 à L.211-19 du Code du travail luxembourgeois (durée du travail, heures supplémentaires)

Articles L.123-1 à L.123-7 du Code du travail luxembourgeois (travail à temps partiel, heures

complémentaires)

Loi du 4 décembre 1967 concernant le travail salarié

Obligations générales : égalité de traitement (L.241-1), traçabilité (L.211-9), encadrement humain (principes

généraux du droit du travail)
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-19
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9


La jurisprudence nationale confirme que le non-respect des dispositions relatives à la durée du travail expose

l'employeur à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu'à la requalification des heures complémentaires en heures

supplémentaires en cas de dépassement de la durée légale.

L'absence de distinction claire entre heures complémentaires et heures supplémentaires dans la gestion du temps de travail expose

l'employeur à des risques de requalification, de rappels de salaires et de sanctions administratives. Il est essentiel de documenter

chaque accord et de garantir la traçabilité des heures effectuées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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